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N/Réf. : UPSE 09345 

Réunion tenue le 28 Juin 2016,  

en mairie de Bernis 

1. Personnes présentes 

 

 

Venelles, 
 le 24 août 2016 
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2. Objets de la réunion  

Débat du PADD du PLU de Bernis 

 

3. Points abordés lors de la première réunion 

Monsieur le Maire introduit le conseil municipal. Le bureau d’études expose par la suite le 
PADD. L’ordre du jour de ce Conseil Municipal est de débattre le PADD de la commune.  

 

Question 1 : Le projet de renouvellement urbain du Vieux Murier est-il toujours 
d’actualité ?  

G2C et la commune répondent que le projet n’est pas assez avancé pour le prendre en 
compte en potentiel de renouvellement urbain dans le PLU (après avis de la DDTM30).  

Le débat s’oriente vers le devenir de ce site et sa prochaine vocation.  

 

Question 2 : Sur le centre-ville, la ZPPAUP est-elle conservée ?  

La ZPPAUP est bien conservée sur le noyau villageois.  

"Le règlement de l’AVAP ou de la ZPPAUP continue de produire ses effets de droit dans le 
périmètre du site patrimonial remarquable jusqu’à ce que s’y substitue un PSMV ou un plan de 
valorisation (PVAP). Les ZPPAUP n’auront donc pas à se transformer en AVAP d’ici le 14 juillet 
2016 comme le prévoyait la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Alur). L’article 
42 de la nouvelle loi sur le patrimoine prévoit que les AVAP et PSMV aujourd’hui en cours 
d’étude s’achèveront dans les conditions juridiques antérieures à la loi. Au jour de leur création, 
les AVAP deviennent des sites patrimoniaux remarquables. Ce règlement se substitue, le cas 
échéant, à celui de la ZPPAUP applicable antérieurement." 

 

Question 3 : Combien de zones d’urbanisation future différentes sont prévues à l’est du 
village ? 2 ou 4 ?  

G2C affirme que deux zones d’urbanisation futures seulement sont prévues dans le PLU. Les 
besoins en logements à satisfaire ne nécessitent pas 4 zones d’extension future.  

Une opération d’ensemble devra être réalisée sur chacune des zones.  
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Question 4 : quelle règlementation par rapport à l’habitat existant est prévue en zone 
agricole dans le PLU ?  

G2c rassure le conseil municipal en expliquant que les lois ALUR et LAAF de 2014 ont modifié 
le code de l’urbanisme et permettent à la commune de permettre l’évolution maîtrisée des 
constructions à vocation d’habitat en zone agricole et naturelle dans le PLU.  

Exceptées les constructions nécessaire à l’exploitation agricole, aucune nouvelle 
construction pour de l’habitat ne pourra par contre être construite dans ces deux zones sous 
le PLU.    

 

Intervention 5 : Un membre du Conseil s’inquiète au sujet des conséquences sur les 
équipements scolaires de l’urbanisation projetée. En effet, environ 40 logements par 
secteur avec OAP sont prévus. Lors de l’urbanisation de ces secteurs, il va falloir 
scolariser de nombreux nouveaux écoliers de manière simultanée.  

 

Question 6 : Si les zones d’urbanisation futures prévues à l’est ne sont pas vendues et ne 
sont pas construites, quelles sont les conséquences pour la commune ?  

Monsieur le Maire répond que si ces deux zones ne sont pas urbanisées alors la carence en 
logements locatifs sociaux sera accentuée sur le territoire, ainsi que les pénalités à verser à 
l’Etat.  

 

Intervention 7 au sujet du projet de nouvelle gendarmerie à Bernis 

Monsieur le Maire explique que la volonté de la commune est de maintenir la gendarmerie 
sur la commune de Bernis. Pour l’instant, le site identifié en entrée de village ouest est en 
première position. Cependant, aucune décision n’a été actée. Une réunion doit avoir lieu 
entre la SPL Agate, en présence de la DDTM, sur ce sujet.  

 

Intervention 8 au sujet du projet de renouvellement urbain à  la cave coopérative  

L’EPF a fait une offre au propriétaire. Une réunion doit avoir lieu entre Nîmes Métropole, le 
propriétaire et la commune pour statuer sur la délocalisation du caveau. Monsieur le Maire 
informe également le conseil qu’un docteur est intéressé pour s’installer au sein du projet de 
renouvellement urbain. L’opérateur en charge du projet est un toit pour Tous.  

 

Intervention 9 au sujet du projet de nouveau cimetière 

La commune explique que les sites pour la création d’un nouveau cimetière se font rares sur 
le territoire, notamment à cause du PPRI. Un site a été trouvé au sud du village, cependant 
les propriétaires ne sont pas vendeurs. La commune peut mettre un emplacement réservé 
sur le terrain pour un équipement d’intérêt général. Cependant, avant il faudrait des études 
de sol sur site pour évaluer la profondeur de la nappe phréatique.  Les études de sol 
nécessitent de se rendre sur le terrain de propriété privée pour réaliser des relevés et les 
propriétaires sont contre.  

30 places restent dans le cimetière actuel.  

 

Question 10 : Le projet de contournement de Bernis est-il réellement d’actualité ?  

Une erreur est pointée dans le PADD. Le contournement vers le sud de Bernis exprime mal le 
réel projet communal. Il ne s’agit pas de faire un accès depuis la RN113. Il s’agit d’élargir le 
chemin Saint Louis pour décongestionner le centre villageois.  

Monsieur le Maire rappelle qu’une étude de transport déplacement est projetée sur le 
territoire.  



 

 

Compte rendu du débat du PADD présenté au Conseil Municipal le 28 juin 2016 : 
 

Monsieur le Maire rappelle en préambule aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date 
du 10 juin 2009, ils ont prescrit la révision générale du POS et l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) et pour se faire ont désigné le Bureau d’Etudes G2C territoires situé à VENELLES, 2 avenue 
Madeleine Bonnaud. 
 
L’article R123-1 du Code de l’Urbanisme dispose que les PLU comportent un projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) : 
 
Selon l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme, ce PADD : 
 
● définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou e remise en bon état des 
continuité écologiques. 
 
● arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique 
et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public intercommunal ou de la commune. 
 
● fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain. 
 
Conformément à l’article L 153-12 du Code de l’Urbanisme, les orientations générales du PADD doivent 
être soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du PLU. 
 
Les travaux d’élaboration du PLU animés par G2C territoires ont comporté à ce jour deux phases 
(diagnostic territorial + PADD) qui ont fait chacune l’objet d’une concertation destinée à l’ensemble des 
partenaires institutionnels mais aussi au public : 
 
1- Etablissement d’un diagnostic territorial 
 
qui a permis d’identifier ou de confirmer les enjeux essentiels du futur PLU 
 

 l’existence de documents communaux et supra communaux 
 Un diagnostic socio-économique 
 L’identification d’un contexte territorial 
 Un état initial de l’environnement 
 Des contraintes existantes sur le territoire 
 Une analyse urbaine 
 Une synthèse des enjeux 
 

 
 
2- Elaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
 
Tenant compte des objectifs et des enjeux de la phase diagnostic. 
 
Ce document, dont le contenu intégral est annexé, constitue tout à la fois le projet de développement urbain 
pour les années à venir et l’architecture générale du futur PLU dans ses composantes classiques que sont 
le Plan de Zonage et le Règlement d’urbanisme. 
Les 4 orientations d’aménagement et d’urbanisme retenues par le PADD de BERNIS sont résumées 
comme suit : 
 

1. Le choix d’un développement démographique modéré couplé à un développement urbain 
maîtrisé respectant l’identité villageoise de Bernis 

 
○ Lutter contre le phénomène de ville dortoir 
○ Conserver une structure et une identité villageoise 
○ Choix d’une croissance démographique modérée 
○ Développement urbain maîtrisé 
○ Ouverture à l’urbanisation en lien avec les besoins en logements de la commune (respect des 
prescriptions du PLH et du SCOT et contraintes territoriales) 
○ Projets d’équipements publics (gendarmerie, cimetière…) 
○ Anticipation du seuil des 3500 habitants et des 20% de LLS 
○ 3 zones d’extensions (en respectant le ppri , protection de la garrigue et de la plaine etc…) 

 



 

 

2. L’amélioration du cadre de vie, le maintien du caractère villageois et la valorisation des 
richesses communales 

 
○ Valoriser les richesses communales 
○ Poursuivre amélioration des conditions de vie 
○ Aménager la promenade circulaire/développer les liaisons douces 
○Protéger et maintenir les richesses environnementales 
○ Circonscrire le phénomène de mitage des espaces agricoles 
○ Coupures vertes à l’est et l’ouest pour renforcer la qualité des entrées de villes 

 
3. Le développement de l’économie locale dans le respect de la tranquillité du village 

 
○ Traitement urbain de la zone d’activité le long de la 113 
○ Maintien des commerces de proximité dans le tissu résidentiel 
○ Préservation de l’activité agricole 
○ Développement des communications numériques 
 
4. Des objectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers 
 
○ 40 % des logements sont projetés à l’intérieur de l’enveloppe urbaine actuelle 
○ 60% des logements produits en extension urbaine 
○ Densités urbaines minimales fixées via des OAP 
○ 5,04 ha d’espaces ayant une occupation du sol agricole ou naturelle, à l’est et à l’ouest de 
l’enveloppe urbaine seront urbanisés afin de produire les logements 
○ 4,7 ha d’espaces naturels et agricoles sui seront consommés à moyen terme pour des équipements 
publics d’intérêt général 
 
Monsieur le Maire invite les Elus à débattre du PADD : 
 
Les Elus ayant entendu l’exposé du bureau d’études G2C territoires n’ont pas d’observation particulière 
à formuler. 
 
Le Conseil Municipal a débattu des orientations générales du PADD. 
 
La tenue de ce débat est formalisée par le présent compte rendu auquel est annexé le projet de PADD. 
 

 
      

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Compte rendu du débat du PADD présenté au Conseil Municipal le 28 juin 2016 : 
 

Monsieur le Maire rappelle en préambule aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date 
du 10 juin 2009, ils ont prescrit la révision générale du POS et l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) et pour se faire ont désigné le Bureau d’Etudes G2C territoires situé à VENELLES, 2 avenue 
Madeleine Bonnaud. 
 
L’article R123-1 du Code de l’Urbanisme dispose que les PLU comportent un projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) : 
 
Selon l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme, ce PADD : 
 
● définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou e remise en bon état des 
continuité écologiques. 
 
● arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique 
et les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public intercommunal ou de la commune. 
 
● fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain. 
 
Conformément à l’article L 153-12 du Code de l’Urbanisme, les orientations générales du PADD doivent 
être soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du PLU. 
 
Les travaux d’élaboration du PLU animés par G2C territoires ont comporté à ce jour deux phases 
(diagnostic territorial + PADD) qui ont fait chacune l’objet d’une concertation destinée à l’ensemble des 
partenaires institutionnels mais aussi au public : 
 
1- Etablissement d’un diagnostic territorial 
 
qui a permis d’identifier ou de confirmer les enjeux essentiels du futur PLU 
 

 l’existence de documents communaux et supra communaux 
 Un diagnostic socio-économique 
 L’identification d’un contexte territorial 
 Un état initial de l’environnement 
 Des contraintes existantes sur le territoire 
 Une analyse urbaine 
 Une synthèse des enjeux 
 

 
 
2- Elaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
 
Tenant compte des objectifs et des enjeux de la phase diagnostic. 
 
Ce document, dont le contenu intégral est annexé, constitue tout à la fois le projet de développement urbain 
pour les années à venir et l’architecture générale du futur PLU dans ses composantes classiques que sont 
le Plan de Zonage et le Règlement d’urbanisme. 
Les 4 orientations d’aménagement et d’urbanisme retenues par le PADD de BERNIS sont résumées 
comme suit : 
 

1. Le choix d’un développement démographique modéré couplé à un développement urbain 
maîtrisé respectant l’identité villageoise de Bernis 

 
○ Lutter contre le phénomène de ville dortoir 
○ Conserver une structure et une identité villageoise 
○ Choix d’une croissance démographique modérée 
○ Développement urbain maîtrisé 
○ Ouverture à l’urbanisation en lien avec les besoins en logements de la commune (respect des 
prescriptions du PLH et du SCOT et contraintes territoriales) 
○ Projets d’équipements publics (gendarmerie, cimetière…) 
○ Anticipation du seuil des 3500 habitants et des 20% de LLS 
○ 3 zones d’extensions (en respectant le ppri , protection de la garrigue et de la plaine etc…) 

 



 

 

2. L’amélioration du cadre de vie, le maintien du caractère villageois et la valorisation des 
richesses communales 

 
○ Valoriser les richesses communales 
○ Poursuivre amélioration des conditions de vie 
○ Aménager la promenade circulaire/développer les liaisons douces 
○Protéger et maintenir les richesses environnementales 
○ Circonscrire le phénomène de mitage des espaces agricoles 
○ Coupures vertes à l’est et l’ouest pour renforcer la qualité des entrées de villes 

 
3. Le développement de l’économie locale dans le respect de la tranquillité du village 

 
○ Traitement urbain de la zone d’activité le long de la 113 
○ Maintien des commerces de proximité dans le tissu résidentiel 
○ Préservation de l’activité agricole 
○ Développement des communications numériques 
 
4. Des objectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espaces agricoles, naturels et 

forestiers 
 
○ 40 % des logements sont projetés à l’intérieur de l’enveloppe urbaine actuelle 
○ 60% des logements produits en extension urbaine 
○ Densités urbaines minimales fixées via des OAP 
○ 5,04 ha d’espaces ayant une occupation du sol agricole ou naturelle, à l’est et à l’ouest de 
l’enveloppe urbaine seront urbanisés afin de produire les logements 
○ 4,7 ha d’espaces naturels et agricoles sui seront consommés à moyen terme pour des équipements 
publics d’intérêt général 
 
Monsieur le Maire invite les Elus à débattre du PADD : 
 
Les Elus ayant entendu l’exposé du bureau d’études G2C territoires n’ont pas d’observation particulière 
à formuler. 
 
Le Conseil Municipal a débattu des orientations générales du PADD. 
 
La tenue de ce débat est formalisée par le présent compte rendu auquel est annexé le projet de PADD. 
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2. Objets de la réunion  

Débat du PADD du PLU de Bernis 

 

3. Points abordés lors de la première réunion 

Monsieur le Maire introduit le conseil municipal. Le bureau d’études expose par la suite le 
PADD. L’ordre du jour de ce Conseil Municipal est de débattre le PADD de la commune.  

 

Question 1 : Le projet de renouvellement urbain du Vieux Murier est-il toujours 
d’actualité ?  

G2C et la commune répondent que le projet n’est pas assez avancé pour le prendre en 
compte en potentiel de renouvellement urbain dans le PLU (après avis de la DDTM30).  

Le débat s’oriente vers le devenir de ce site et sa prochaine vocation.  

 

Question 2 : Sur le centre-ville, la ZPPAUP est-elle conservée ?  

La ZPPAUP est bien conservée sur le noyau villageois.  

"Le règlement de l’AVAP ou de la ZPPAUP continue de produire ses effets de droit dans le 
périmètre du site patrimonial remarquable jusqu’à ce que s’y substitue un PSMV ou un plan de 
valorisation (PVAP). Les ZPPAUP n’auront donc pas à se transformer en AVAP d’ici le 14 juillet 
2016 comme le prévoyait la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Alur). L’article 
42 de la nouvelle loi sur le patrimoine prévoit que les AVAP et PSMV aujourd’hui en cours 
d’étude s’achèveront dans les conditions juridiques antérieures à la loi. Au jour de leur création, 
les AVAP deviennent des sites patrimoniaux remarquables. Ce règlement se substitue, le cas 
échéant, à celui de la ZPPAUP applicable antérieurement." 

 

Question 3 : Combien de zones d’urbanisation future différentes sont prévues à l’est du 
village ? 2 ou 4 ?  

G2C affirme que deux zones d’urbanisation futures seulement sont prévues dans le PLU. Les 
besoins en logements à satisfaire ne nécessitent pas 4 zones d’extension future.  

Une opération d’ensemble devra être réalisée sur chacune des zones.  
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Question 4 : quelle règlementation par rapport à l’habitat existant est prévue en zone 
agricole dans le PLU ?  

G2c rassure le conseil municipal en expliquant que les lois ALUR et LAAF de 2014 ont modifié 
le code de l’urbanisme et permettent à la commune de permettre l’évolution maîtrisée des 
constructions à vocation d’habitat en zone agricole et naturelle dans le PLU.  

Exceptées les constructions nécessaire à l’exploitation agricole, aucune nouvelle 
construction pour de l’habitat ne pourra par contre être construite dans ces deux zones sous 
le PLU.    

 

Intervention 5 : Un membre du Conseil s’inquiète au sujet des conséquences sur les 
équipements scolaires de l’urbanisation projetée. En effet, environ 40 logements par 
secteur avec OAP sont prévus. Lors de l’urbanisation de ces secteurs, il va falloir 
scolariser de nombreux nouveaux écoliers de manière simultanée.  

 

Question 6 : Si les zones d’urbanisation futures prévues à l’est ne sont pas vendues et ne 
sont pas construites, quelles sont les conséquences pour la commune ?  

Monsieur le Maire répond que si ces deux zones ne sont pas urbanisées alors la carence en 
logements locatifs sociaux sera accentuée sur le territoire, ainsi que les pénalités à verser à 
l’Etat.  

 

Intervention 7 au sujet du projet de nouvelle gendarmerie à Bernis 

Monsieur le Maire explique que la volonté de la commune est de maintenir la gendarmerie 
sur la commune de Bernis. Pour l’instant, le site identifié en entrée de village ouest est en 
première position. Cependant, aucune décision n’a été actée. Une réunion doit avoir lieu 
entre la SPL Agate, en présence de la DDTM, sur ce sujet.  

 

Intervention 8 au sujet du projet de renouvellement urbain à  la cave coopérative  

L’EPF a fait une offre au propriétaire. Une réunion doit avoir lieu entre Nîmes Métropole, le 
propriétaire et la commune pour statuer sur la délocalisation du caveau. Monsieur le Maire 
informe également le conseil qu’un docteur est intéressé pour s’installer au sein du projet de 
renouvellement urbain. L’opérateur en charge du projet est un toit pour Tous.  

 

Intervention 9 au sujet du projet de nouveau cimetière 

La commune explique que les sites pour la création d’un nouveau cimetière se font rares sur 
le territoire, notamment à cause du PPRI. Un site a été trouvé au sud du village, cependant 
les propriétaires ne sont pas vendeurs. La commune peut mettre un emplacement réservé 
sur le terrain pour un équipement d’intérêt général. Cependant, avant il faudrait des études 
de sol sur site pour évaluer la profondeur de la nappe phréatique.  Les études de sol 
nécessitent de se rendre sur le terrain de propriété privée pour réaliser des relevés et les 
propriétaires sont contre.  

30 places restent dans le cimetière actuel.  

 

Question 10 : Le projet de contournement de Bernis est-il réellement d’actualité ?  

Une erreur est pointée dans le PADD. Le contournement vers le sud de Bernis exprime mal le 
réel projet communal. Il ne s’agit pas de faire un accès depuis la RN113. Il s’agit d’élargir le 
chemin Saint Louis pour décongestionner le centre villageois.  

Monsieur le Maire rappelle qu’une étude de transport déplacement est projetée sur le 
territoire.  










